
mouvement en faveur de l'égalité des sexes, la politique étrangère du
Canada doit encourager l'affectation de crédits et d'autres ressources
a) à l'appui direct des groupes de femmes, et b) à la mise en appli-
cation des politiques et des lois requises pour maintenir des milieux
socio-culturel, économique et politique favorables.


